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AVANT-PROPOS 

 

Avant toute chose et pour permettre de mieux comprendre la structure qui nous servira 

d’illustration tout au long de ce mémoire, je tiens à expliquer très brièvement ce qu’est une 

Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI), avant de définir plus précisément la CCI de 

l’Ardèche. 

 Une Chambre de Commerce et d’Industrie : un établissement consulaire 

Les Chambres de Commerce et d’Industrie possèdent « le statut d’établissement public à 

caractère administratif de type consulaire, placé sous la tutelle déconcentrée de l’Etat au 

Préfet » (CCI France). Elles disposent ainsi d’une certaine autonomie administrative et 

financière.  

Les Chambres de Commerce et d’Industrie sont un réseau d’établissements publics à 3 

niveaux : national, régional et local. En France, il existe une Chambre de Commerce et 

d’Industrie nationale (CCI France) qui a sous sa tutelle 27 CCI régionales et plus précisément 

encore, 135 CCI territoriales.  

La gouvernance au sein d’une CCI territoriale se définie de la façon suivante : une 

Assemblée Générale composée de 60 membres est élue pour 5 ans. Une partie de ces 

derniers élisent le Président qui détient alors le pouvoir exécutif au sein de la structure. 

La variété des tâches des CCI territoriales en font des fournisseurs de services de 

proximité pour les entreprises. De plus, elles contribuent aussi à l’attractivité du territoire. 

 La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche : naissance, organisation 

et missions 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche est nait en 2011 d’une fusion entre 

la CCI Nord Ardèche et la CCI de l’Ardèche méridionale. Il existe ainsi deux délégations : une 
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à Annonay et une à Aubenas, sachant que le siège social est établi à Privas. Différents 

services1 sont représentés au sein de cette chambre consulaire. 

La CCI de l‘Ardèche, dont le Président est Jean-Paul POULET, se fixe trois missions. La 

première est d’accompagner et d’aider les entreprises dans leur développement. La seconde 

est de faire du département de l’Ardèche un territoire attractif et dynamique. Enfin, la 

troisième mission est de développer sur l’ensemble du territoire ardéchois la formation 

continue et en alternance. 

                                                           
1
 Annexe 1 – Organigramme de la CCI de l’Ardèche 
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INTRODUCTION 

Avec l’arrivée d’internet et davantage avec celui du web 2.0, la vitesse de l’information 

ne cesse d’aller toujours plus vite et toujours plus loin. Aujourd’hui, il est même devenu 

courant de dire, que nous vivons dans une « économie de l’information, une société de 

communication » (Bonville, 2006). De ce fait, les institutions publiques investissent sites 

internet et réseaux sociaux forcés de constater la nécessité de les intégrer dans leurs 

démarches de communication. En effet, rien n’est plus facile que de taper un mot clé sur 

internet pour découvrir les actions de telle institution et l’attractivité que présente tel 

territoire. La communication2 devient donc un enjeu stratégique et indispensable pour 

toutes les institutions publiques, les comparaisons exercées par le citoyen devenant aussi 

simple qu’un jeu d’enfant. Toutefois, la communication sur des supports dit « plus 

traditionnels » (plaquettes, magazines, affichages, etc.) garde une place importante au sein 

des organisations consulaires. 

Dans le cadre de mon stage, très vite, deux types de travaux se sont différenciés au 

sein du service communication de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche : la 

communication basée sur le territoire et la communication relatant les actions réalisées par 

la CCI. Personnellement, je discerne une différence entre ces deux politiques de 

communication, mais qu’en est-il d’un point de vue théorique et managérial ? Et surtout, 

comment qualifier ces communications ? Quels noms, ces pratiques ont-elles ?  

Suivant les auteurs et suivant les domaines de recherche, ces deux stratégies peuvent 

être définies sous un même terme. Toutefois, en sciences de la communication, une 

distinction s’opère. Il existe en effet, une communication dite « territoriale » et une 

communication dite « publique ». La diversité et le nombre important de définitions sur ce 

thème ont pour conséquence que les recherches deviennent vite fastidieuses. Le problème 

n’est pas tant les concepts en eux-mêmes, mais le fait que les différents domaines ne parlent 

tout simplement pas de la même chose. Chacun a une explication exacte tout à fait justifiée 

appartenant à son champ d’action respectif, à son domaine d’activité. Certaines de ces 

définitions sont beaucoup plus vastes que d’autres. Un des enjeux de ce mémoire sera 

notamment de distinguer la communication territoriale de la communication publique. 

                                                           
2
 Du latin, communicare, signifiant transmettre et partager 
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Souvent critiquées et vecteur d’idées reçues, la communication territoriale et la 

communication publique sont qualifiées dans bien des cas de propagande, d’argent du 

contribuable utilisé inutilement ou de pratique sans intérêt. C’est en effet ce qu’il est 

possible de trouver dans beaucoup d’articles de presse sur le sujet. Bien souvent, cela 

s‘explique car la communication est assimilée au terme publicité ou au terme marketing, 

renforçant les préjugés des citoyens sur la question. En réalité, c’est loin d’être la vérité : la 

communication est un outil du marketing et la publicité est un élément de la 

communication. Ce sont donc des notions bien distinctes.  

Le marketing, terme apparu au début du XXème siècle, est défini comme une « science qui 

consiste à concevoir l’offre d’un produit en fonction de l’analyse des attentes des 

consommateurs (consumer marketing), et en tenant compte des capacités de l’entreprise 

ainsi que de toutes les contraintes de l’environnement (sociodémographique, concurrentiel, 

légal, culturel…) dans lequel elle évolue » (Lehu, 2012).  

Quant à la communication, et plus précisément, la communication externe, cette dernière 

correspond à « l’ensemble des actions de communication menées par l’organisation pour 

améliorer son image et sa notoriété et pour promouvoir ses produits et son action. » (Morel, 

2014). Trois dimensions de la communication apparaissent donc : la dimension cognitive 

(faire connaitre), celle conative (faire agir) et enfin,  affective (faire aimer). Nous verrons au 

travers d’exemples précis la manière dont la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

l’Ardèche  utilise ces dimensions. 

Après avoir confirmé que la CCI de l’Ardèche réalise à la fois une communication 

publique et une communication territoriale, des interrogations sont apparues : comment 

une organisation peut entreprendre et gérer deux stratégies de communication externe ? 

Pourquoi ne pas se concentrer sur une seule ? Comment ces dernières ne rentrent-elles pas 

en conflit et ne délivrent-elles pas un message contradictoire, créant de la confusion dans 

l’esprit du citoyen ?  

La problématique à laquelle nous allons ainsi chercher à répondre tout au long de ce 

mémoire est la suivante : 

Comment deux politiques de communication externe différentes peuvent-elles 

cohabiter côte à côte au sein d’une même structure ? 
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 Pour répondre à cette question, notre analyse se déroulera en deux temps. Nous 

verrons tout d’abord la frontière qu’il existe entre la communication publique et la 

communication territoriale. Puis, nous nous pencherons sur la combinaison de ces deux 

stratégies en termes d’avantages et d’inconvénients pour l’organisation les utilisant 

conjointement. 

Avant de commencer le développement de ce travail, je tiens à délimiter le sujet de 

ce mémoire.  

D’abord, la communication publique est la communication réalisée par toutes les institutions 

publiques. Nous concernant, nous aborderons seulement le cas des organisations 

consulaires, les illustrations de ce travail provenant exclusivement de la CCI de l’Ardèche.  

De même, la communication publique est la plupart du temps une communication faite dans 

le but de faire suivre un certain comportement au citoyen. Certes, cela est en effet un 

champ d’action de la communication publique, comme par exemple, les campagnes des 

communes en faveur du covoiturage. Toutefois, nous n’aborderons pas cet aspect-là. Nous 

concernant, nous nous concentrerons exclusivement sur la communication publique comme 

informateur du rôle que tiennent les institutions publiques et de leurs actions menées sur le 

territoire.  

Enfin, ce mémoire n’a pas vocation de vanter les mérites de la communication publique et 

de la communication territoriale. Mais, la démarche que nous allons entreprendre va 

permettre de dépasser les préjugés et de montrer en quoi leurs rôles respectifs sont 

essentiels en France. 
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I- COMMUNICATION PUBLIQUE ET COMMUNICATION 

TERRITORIALE, UNE FRONTIERE FLOUE  

Souvent confondues, peu sont les auteurs qui cherchent à comprendre la frontière qu’il 

existe entre la communication territoriale et la communication publique. 

Destinée principalement à cadrer le sujet de ce mémoire, cette première partie a pour 

objectif de définir exactement la communication publique et la communication territoriale 

ainsi que leur champ d’activité respectif. De la même manière, nous verrons que ces 

communications adoptent des stratégies proches de celles pratiquées par les entreprises 

privées. 

A- DEFINITIONS ET CHAMPS D'ACTIVITE  

Dans un premier temps, nous allons voir précisément la définition et le champ d’activité 

de la communication publique et de la communication territoriale. Cela nous permettra de 

savoir exactement de quoi nous parlons afin de mieux appréhender l’analyse réalisée dans 

ce mémoire. 

1- La communication territoriale : naissance et définitions 

La communication au sens large a fait l’objet de nombreuses études théoriques. 

Toutefois, la revue de littérature en recense peu en communication territoriale, celle-ci étant 

même quasi-inexistence dans les recherches anglo-saxonnes. Née et expliquée 

principalement en Amérique du Nord et en Europe, plus précisément au Québec et en 

France, cette notion est apparue dans l’hexagone à partir de 1982. En effet, le 2 mars de 

cette année-là, la loi Defferre sur la décentralisation fait apparaitre les collectivités 

territoriales (Fourdin, 1998) : le terme « communication communale » employé auparavant 

n’est alors plus adéquate à la situation, d’où l’émergence de la notion de « communication 

territoriale ».  

La définition que nous retiendrons de la communication territoriale est la suivante : 

« c’est une communication qui porte sur le « territoire » en tant que collectivité humaine 
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dans un espace donné. Ainsi, prise comme objet d’étude, la communication territoriale peut 

être définie comme l’ensemble des communications produites dans et sur un territoire. » 

(Awono, 2015). Nous prendrons aussi en considération une seconde définition qui dit que la 

communication territoriale est « l’effort d’attractivité des territoires à des marchés 

concurrentiels pour influencer, en leur faveur, le comportement de leurs publics par une 

offre dont la valeur perçue est durablement supérieure à celle des concurrents » (Gollain, 

2014).  

Cette stratégie de communication prend de plus en plus appui sur celle pratiquée par les 

entreprises privées. Certes, elle ne cherche pas à donner envie d’acheter un bien tangible, 

mais elle doit donner envie de venir et de s’intéresser au territoire en question. En effet, 

nous verrons plus en détail par la suite, les objectifs de cette pratique. 

2- La communication publique : une notion complexe à définir 

La communication publique, concept très peu théorisé également en littérature 

(Bessières, 2009) est passé entre les mains de différentes disciplines, comme la sociologie, 

l’histoire ou encore le droit. De plus, chaque pays à sa propre définition de la communication 

publique. En effet, chacun exerce un modèle de gouvernance précis (monarchie, démocratie, 

communisme, etc.), et chacun possède sa propre culture identitaire défini par une histoire et 

des rituels. Il n’existe donc pas de définition internationale de la communication publique. 

Toutefois, les auteurs français sont quasiment tous d’accord sur un fait, à savoir que la 

communication publique est une communication non marchande. 

De ce fait, la définition que nous utiliserons pour poser les bases de ce mémoire est la 

suivante : la communication publique est  «  la communication formelle qui tend à l’échange 

et au partage d’informations d’utilité publique, ainsi qu’au maintien du lien social, et dont la 

responsabilité incombe à des institutions publiques » (Zémor, 2008). En effet, depuis la loi 

du 17 juillet 1978, l’accès à l’information publique est considéré comme un droit pour le 

citoyen français (Legifrance).  Portant sur diverses mesures relatives aux relations entre 

l'administration et les français, cette loi comportant à ce jour 64 articles (pour certains 

abrogés) définissent les différents devoirs en termes de communication qui pèsent sur les 

institutions publiques. Ce droit relatif « à la liberté d’accès aux documents administratifs et à 
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la réutilisation des informations publiques »  a notamment été « codifiée dans le code des 

relations entre le public et l’administration, entré en vigueur le 1er janvier 2016 » (CADA). 

De plus, souvent rapprochée et assimilée à une communication politique, il est vrai 

que la communication publique a également un rôle d’accompagnement dans « l’exercice du 

pouvoir et donc de la conduite des politiques publiques dans le cadre d’un mandat confié 

par les électeurs et pour un temps limité pour légiférer, gérer et administrer un pays, une 

ville, un territoire. » (Mégard, 2012). Cela complète ainsi la définition de Zémor, car en effet 

« la communication publique est donc d’abord une communication d’information : il s’agit 

de dire ce qui se fait. » (Mégard, 2012). Nous verrons plus précisément par la suite, quel est 

le but de cette communication informative au travers du cas de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de l’Ardèche. 

3- Des champs d’activités semblables 

Les supports les plus utilisés en termes de communication publique et de 

communication territoriale sont relativement identiques. Les journaux édités par les 

organismes publics ainsi que les magazines territoriaux et la presse locale en sont les 

principaux.  

La CCI de l’Ardèche émet principalement pour les entreprises et leurs partenaires 

locaux qu’elle souhaite informer de son action et du potentiel de son territoire. Ainsi, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche édite depuis 2015 un magazine : Ardèche 

Proximité3. Ce dernier se veut être Le magazine économique de l’Ardèche. Ce support 

constitué de 40 pages parait 3 fois dans l’année : février, juin et octobre. Il relaie 

informations et témoignages au travers de reportages sur les entreprises du département 

ardéchois. Tiré à 15 000 exemplaires et diffusé gracieusement à toutes les entreprises 

implantées en Ardèche et à l’ensemble des décideurs du département, il est surtout rédigé 

par des journalistes professionnels, cela constituant un gage de qualité supplémentaire. La 

communication alors menée ici est une communication basée sur le territoire : une 

communication territoriale. 

                                                           
3
 Annexe 2 - Ardèche Proximité, le magazine économique de l’Ardèche : un outil de la communication 

territoriale 
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De même, la CCI de l’Ardèche communique et informe les entreprises de ces 

compétences au travers de parutions dans la presse locale. En effet, toutes les deux 

semaines, une pleine page du Dauphiné Libéré Supplément Entreprises intitulée #CCI 

Community4 est réservée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche. Les chefs 

d’entreprises ayant bénéficié de certains dispositifs proposés par la CCI sont alors 

interviewés pour donner leurs témoignages concernant un projet mené main dans la main 

avec la chambre consulaire. La communication alors exercée ici est une communication 

d’information : une communication publique. 

De plus, le web devient aujourd’hui un champ d’activité nécessaire, voir 

indispensable pour certaines organisations. La communication exercée par la CCI se 

dématérialise donc. En effet, être présent sur internet est quasiment primordial de nos 

jours. Toutefois, avoir un site internet, c’est bien, que celui-ci soit consulté, c’est mieux. C’est 

dans cette logique que la CCI de l’Ardèche s’est dotée d’un tout nouveau site internet5 en 

2015. Ce dernier a été totalement repensé et refondu dans un esprit d’ergonomie et de 

modernité. 

De la même façon, les réseaux sociaux prennent de plus en plus d’importance en 

communication. Ainsi, la CCI de l’Ardèche s’est équipée de certains d’entre eux comme par 

exemple, Facebook, Twitter, Google +, LinkedIn, Viadeo et YouTube.  

Toutefois, j’ai remarqué que le passage que l’on qualifie aujourd’hui « d’obliger » 

vers une communication plus moderne et connectée n’est pas celle privilégiée par la CCI de 

l’Ardèche. La communication au format papier, plus communément appelé print6, garde une 

place très importante en communication territoriale et davantage encore en communication 

publique. En effet, les supports papier sont considérés comme « des objets pérennes et 

symbolisant non seulement la diversité des services rendus mais aussi une forme de respect 

de l’interlocuteur en lui donnant  une information complète, soignée, autant dans sa forme 

que dans le fond ». (Mégard, 2012).  

Là où la communication numérique (e-mailing, bannière publicitaire) est de bien des 

manières une communication éphémère, la communication papier a l’avantage de pouvoir 

                                                           
4
 Annexe 3- #CCI Community : un outil de la communication publique 

5
 www.cci-ardeche.com 

6
 Ensemble des supports imprimés utilisés en publicité / marketing comme les catalogues, flyers, affiches, 

cartes postales » (e-marketing.fr) 

http://www.cci-ardeche.com/
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être conservée dans le temps. Sa lecture est davantage appréciée, permettant une meilleure 

compréhension du message et de sa mémorisation. Le discours inscrit sur le support ne 

s’effacera pas, la typographie, le format et la qualité du papier pouvant même refléter 

l’image et les valeurs de l’entreprise émettrice. C’est dans cette logique que la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de l’Ardèche conserve majoritairement une communication print. 

B- DES MARQUES ET DES PARTENARIATS COMME LEVIER DE LA COMMUNICATION 

En cette grande période de transition et de modernisation de la communication et 

davantage encore, de la communication publique et territoriale, de nouvelles formes de 

pratiques émergent dans les institutions publiques. En effet, on assiste de plus en plus à la 

création de marques et de partenariats au sein de ces organisations.  

1- L’émergence de marques territoriales : un outil de promotion du 

territoire 

Bien que la marque se rattache davantage au secteur des entreprises privées, nous allons 

voir que celle-ci prend de plus en plus de place au sein des établissements publics. Il est vrai 

que quand on pense à la notion de « marque », on pense forcément au marketing et à une 

stratégie marchande. Ici, nous allons voir exactement la façon dont elles s’intègrent à la 

communication territoriale. 

Nous vivons depuis plusieurs décennies dans un environnement de marques. Partout où 

nous allons, nous les voyons, nous les entendons, et nous les portons. Nous les adorons pour  

certaines, nous les détestons pour d’autres, mais quoi qu’il arrive, la plupart du temps, nous 

les retenons et les reconnaissons. La marque « est un repère mental sur un marché. Elle 

s’appuie sur des valeurs tangibles et des valeurs intangibles » (Lewi, et Rogliano, 2006).  

C’est « un nom et un ensemble de signes distinctifs qui ont du pouvoir sur le marché en 

donnant du sens aux produits et en créant de la valeur perçue pour les clients et de la valeur 

économique pour l’entreprise » (Mercator, 11ème édition). 

Depuis quelques années maintenant, phénomène de mode ou pas, les institutions 

publiques ont pris conscience de la force que pouvait constituer une marque dans la 

promotion d’un territoire. C’est dans cette optique qu’émerge depuis peu de temps en 
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France, les marques territoriales. La CCI de l’Ardèche l’a bien compris et c’est la raison pour 

laquelle, elle en a déjà créées quelques-unes pour rendre le département plus attractif.  

Les marques territoriales s’inscrivent dans une approche de marketing territoriale, ce 

dernier se définissant comme « une démarche qui vise à élaborer, sur la base de la 

connaissance de l'environnement (géographique, démographique, culturel, économique, 

social, politique), l'offre territoriale. Les dirigeants élus […] accompagnés par les services, 

cherchent à répondre aux attentes des diverses cibles : touristes, résidents, associations, 

entreprises, investisseurs. » (Chamard, Liquet et Mengi, 2013). La construction d’un capital 

marque autour d’un territoire est sous-entendu dans cette définition, faisant apparaitre 

différentes émotions chez l’individu.  

Simplification ou non de la démarche de création, là où la marque privée doit inventer 

une histoire et des valeurs, la marque territoriale n’a qu’à retranscrire et révéler la richesse 

de son territoire. Nous retrouvons ainsi la notion de représentation sociale émise par Elizur 

en 1987 et se caractérisant par l’ensemble « des caractéristiques qui viennent à l’esprit à 

l’évocation du lieu ». (Chamard et Liquet, 2010). L’image que l’on se fait donc d’un territoire 

« regroupe l'ensemble des croyances, des idéaux et des impressions que les personnes 

formulent concernant ce lieu » (Kotler et alii, 1993). Dans le cas de la CCI de l’Ardèche, la 

marque territoriale permet de donner naissance à de l’affection, affection pour le 

département ardéchois. Mais la marque territoriale fait également émerger la notion de 

connaissance de l’Ardèche. De la même façon, la marque territoriale fait apparaitre un 

aspect comportemental en faisant agir l’individu de façon à ce qu’il achète le produit ou le 

service décrit par cette dernière. 

C’est tout naturellement que la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche s’est 

lancée sur cette voie et qu’elle est à l’origine totale ou partielle de plusieurs marques 

territoriales7 dans divers secteurs d’activités. C’est de cette façon qu’Ardèche le goût a vu le 

jour en 2009, et qu’elle cherche à montrer l’attractivité du territoire en gérant notamment 

les marques collective Goûtez l’Ardèche® (1994 et déposée à l’INPI en 1991) ainsi que Les 

étapes savoureuses Ardèche® (2014), qui ont pour objectif d’identifier les plus beaux lieux du 

secteur agroalimentaire ardéchois (restaurants, traiteurs, produits de qualités, aliments 

                                                           
7
 Annexe 5 – Exemples de marques CCI Ardèche 
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d’origine locale) mais aussi les magnifiques endroits touristiques de l’Ardèche à découvrir 

pour son histoire, son patrimoine et sa culture, etc. 

En conclusion, j’ai remarqué que la communication territoriale va permettre de faire 

connaitre les marques territoriales. Mais de la même façon, ces dernières vont également 

renforcer le discours de la communication territoriale. Il existe donc un phénomène de feed-

back entre la communication territoriale et la marque territoriale, le message de l’une 

entrainant un effet positif sur l’autre. Cet effet s’amplifie à mesure que la marque territoriale 

gagne en notoriété et que l’organisation émettrice augmente sa popularité. Cette 

rétroaction s’explique par un objectif commun, celui de faire de l’Ardèche une marque qui 

compte. La mention « Ardèche » doit attirer l’individu, qu’il soit un simple curieux ou un 

connaisseur du département. Cette marque doit lui faire penser à des images, à des valeurs 

et même pourquoi pas à des souvenirs : authenticité, lieux préservés, accueil chaleureux, 

territoire accessible, rencontres magiques, marchés artisanaux, saveurs parfumées, etc. 

A contrario, une marque qui n’aurait rien à voir avec l’aspect local n’a pas sa place en 

communication territoriale. D’ailleurs, elle serait sûrement très mal interprétée par le 

citoyen. En effet, la création d’une marque territoriale ne transmettant pas les valeurs du 

territoire n’est pas envisageable pour l’organisation émettrice de ce type de communication. 

Tout naturellement, la marque territoriale doit respecter l’identité du territoire. 

En bref, les « marques ardéchoises » que nous venons d’apercevoir ont une identité, celle 

du département auquel elles appartiennent. Ainsi, un ardéchois ou un touriste aura 

tendance à intégrer plus facilement le message transmis par la communication territoriale 

de la CCI dans le cas de la mise en exergue d’une marque à connotation ardéchoise. En 

résumé, l’ardéchois va intégrer le message en s’identifiant à la marque, et le touriste en le 

considérant comme un gage d’authenticité et de terroir. 

2- L’apparition de marques publiques : une manière de concurrencer le 

secteur privé 

Nous allons maintenant voir qu’un autre type de marque existe chez les institutions 

publiques : ce sont les marques publiques. Ces dernières permettent notamment de rendre 

la communication publique plus forte et plus attractive. 
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La notion de marque publique est relativement récente en marketing et en 

communication. De ce fait, très peu de recherches ont été menées par les auteurs en 

littérature. Elle se caractérise comme « un levier permettant aux organisations publiques 

d’exprimer leur identité, d’affirmer leur légitimité et de fournir des repères pour l’évaluation 

de leurs actions » (Rochette, 2015). Ce concept ne cesse de prendre de l’ampleur ces 

dernières années, du fait notamment que le citoyen a de plus en plus le besoin d’être 

rassuré et informé. La vitesse de l’information au travers du web n’est pas étrangère à ce 

phénomène, le renforçant même. De plus, certaines entités publiques peuvent être en 

concurrence avec le secteur privé, le besoin d’un nom et d’une image devenant primordial. 

C’est le cas par exemple de l’éducation (les écoles), de la santé (les hôpitaux), ou encore de 

la culture (les musées).  

Les marques publiques peuvent être confondues avec les marques privées8, ces 

dernières se rapprochant « sur les facteurs classiquement retenus pour définir la marque 

(éléments graphiques, protection juridique, dimensions pratiques et utilitaires de repérage, 

reconnaissance, garantie), mais s’en distingue sur un certain nombres de points tels que 

l’enjeu dominant, sa nature, les effets prioritairement recherchés, les cibles, l’orientation qui 

lui est donnée » (Rochette, 2015). Toutefois, là où les marques privées ont des objectifs 

marchands (bénéfices et profitabilité mesuré par des indicateurs de performance), les 

marques publiques ont des objectifs d’intérêt général (égalité entre citoyens, accès à la 

santé, à l’éduction).  

La CCI de l’Ardèche est justement à l’initiative d’un espace de formations sur le 

département. Ce dernier est regroupé sous le nom et la marque du CFA André Fargier Lanas. 

Destinée aux étudiants, la marque du CFA cherche à rendre compte qu’il existe une 

possibilité de formations supérieures en Ardèche. Le but est notamment de pallier la 

concurrence avec certaines autres écoles proposant des études similaires sur le 

département ou la région.  

De la même façon, une autre marque que nous qualifierons ici de publique a été déposée 

par la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche en 2016, cette dernière prenant le 

nom de Pépinière Centre Ardèche For Startups. Cette marque représente un nouvel espace 

                                                           
8
 Annexe 4 – Eléments distinctifs marque privée/marque publique 
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destiné aux porteurs de projets et aux entreprises de moins de 3 ans. En effet, locaux et 

services annexes (espaces de co-working, imprimante 3D, wifi et fibre optique, etc.) sont mis 

à disposition pour développer leur société. 

Enfin, la CCI de l’Ardèche est également à l’initiative de la marque Cyb@rdèche. Dispositif 

mis en place dans le but d’aider les entreprises du territoire à utiliser et à intégrer les 

technologies de l’information et de la communication (TIC), la marque a vu le jour en 2013. 

Tout comme les marques privées, les marques publiques doivent véhiculer des valeurs 

pour que ces dernières parlent à l’individu. Le CFA André Fargier Lanas émet des valeurs 

d’apprentissage, de transmission et de réussite professionnelle. Quant à la Pépinière Centre 

Ardèche For Startups, ses valeurs sont davantage liées à la proximité et à l’encouragement 

de l’entrepreneuriat. Enfin, Cyb@rdèche définit sa marque sur des valeurs de modernisation 

du département.  

Ces trois exemples de marques9 montrent qu’elles ont été créées, non dans le but de faire 

du profit, mais dans un esprit d’égalité, égalité des chances pour les entrepreneurs et les 

étudiants. 

Le constat que j’ai pu faire de la relation entre la communication territoriale et la marque 

territoriale se vérifie également ici. Ainsi, quand la CCI décide de communiquer sur ses offres 

de formation ou sur ses compétences en termes d’aide aux entreprises, les marques 

publiques qu’elle utilise donne un poids supplémentaire à la communication publique qu’elle 

émet. En effet, que ce soit la marque publique ou la communication publique, les deux ont 

une mission d’intérêt général. La marque va être là pour donner un visuel, un nom qui se 

retient. La communication publique va pouvoir se servir de cela en l’intégrant dans son 

message qui associera les valeurs de la marque publique au siennes (neutralité 

d’information, transparence et aperçu des compétences de la CCI).  

3- Des partenariats : quand le secteur public s’associe avec le secteur privé, 

mais pas seulement… 

Depuis de nombreuses années, la collaboration entre établissements publics et sociétés 

privées existent. Le terme « partenariat public-privé », plus communément appelé « PPP » 

                                                           
9
 Annexe 5 – Exemples de marques CCI Ardèche 
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se caractérise en littérature comme une association entre « les autorités publiques et des 

agents privés pour concevoir, financer, construire, gérer ou préserver un projet d’intérêt 

public. » (AFD).  Toutefois, je tiens à apporter une précision : le terme PPP relève de la 

notion de contrat à long terme avec comme caractéristique que le secteur privé aide 

financièrement le secteur public. En outre, nous ne verrons en aucun cas cet aspect-là au 

travers de l’exemple de la CCI de l’Ardèche. De ce fait, pour éviter toutes formes de 

confusion, nous n’emploierons pas le terme PPP dans ce mémoire. De plus, nous verrons 

que la CCI de l’Ardèche fait certes, des partenariats « privés-publics » mais également des 

partenariats « publics-publics ». 

Ainsi, la définition que nous retiendrons d’un partenariat est la suivante : c’est « une 

association active de différents intervenants qui, tout en maintenant leur autonomie, 

acceptent de mettre en commun leurs efforts en vue de réaliser un objectif commun relié à 

un problème ou à un besoin clairement identifié dans lequel, en vertu de leur mission 

respective, ils ont un intérêt, une responsabilité, une motivation, voire une obligation. » (Le 

dico du marketing). 

 En termes de partenariat « public-public », la CCI de l’Ardèche s’est associée avec 

Pôle Emploi pour apporter un soutien aux entrepreneurs. Des séances sont alors proposées, 

leur permettant de les aider dans leur projet de création d’entreprise et de mieux 

appréhender l’environnement économique dans lequel ils souhaitent s’implanter (Bilan 

d’activité CCI Ardèche 2014). 

Si nous devons donner un autre exemple encore plus significatif de partenariats de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche avec un acteur public du territoire, nous 

avons celui entrepris avec la CCI de la Drôme. En effet, les deux chambres consulaires ont 

notamment créé le Salon des Equipements et Process Agroalimentaires (SEPAG) qui a fêté sa 

seconde édition en juin 2016.  

Mais nous l’avons dit, la CCI de l’Ardèche a également fait ces dernières années des 

partenariats avec des acteurs forts du domaine privé. En effet, cette dernière a signé une 

convention avec deux grands acteurs du service bancaire, à savoir, la Caisse d’Epargne Loire 

Drôme Ardèche en 2012 et le Crédit Agricole Sud Rhône Alpes en 2013. De ce fait, l’alliance a 

pour condition que ces deux établissements bancaires orientent les candidats créateurs-
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repreneurs d’entreprises vers la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche. En 

retour, la CCI mentionne leurs noms dans toutes ses opérations de communication de 

création-reprise et dirige les individus vers le Crédit Agricole et la Caisse d’Epargne en cas de 

besoin en conseils bancaires.  

 Ce qu’il faut tirer de ces stratégies partenariales, c’est qu’en s’associant avec des 

acteurs de popularité nationale, la CCI de l’Ardèche renforce sa communication. Qui ne 

connait pas Pôle Emploi, la Caisse d’Epargne ou le Crédit Agricole ? De cette manière, la 

communication de la CCI devient davantage attractive et crédible, cette dernière pouvant 

alors « se servir » de la réputation de ses partenaires. Dans un article du magazine Stratégies 

sorti en 2013, le Crédit Agricole se place d’ailleurs en première position des établissements 

bancaires les plus connus. Dans ce même rapport, la Caisse d’Epargne se place au second 

rang avec une notoriété spontanée10 de 57% et une notoriété « top of mind11 » de 13%.  

De la même façon, les partenaires de la CCI vont également communiquer sur cette alliance 

avec la Chambre de Commerce et d’Industrie, cela renforçant l’image et la réputation de la 

chambre consulaire de l’Ardèche.  

Toutefois, faire un partenariat qui ne correspondrait pas aux activités ou aux valeurs de 

la CCI n’est pas envisageable car cela atteindrait son image de manière négative. En effet, il y 

aurait un grand risque que l’image voulue ne soit plus celle perçue par le citoyen. On ne fait 

pas un partenariat pour le plaisir. But marchand ou non, des stratégies viables doivent être 

définies en amont de la signature avec les acteurs concernés. 

C- DES OBJECTIFS DIFFERENTS POUR ATTEINDRE UNE MEME CIBLE, LE CITOYEN 

Une communication réussie doit parler aux personnes à qui on souhaite s’adresser. 

Nous l’avons dit en introduction, la communication n’est qu’un outil du marketing. De ce 

fait, cerner sa cible à la perfection, sa façon de penser et de recevoir les messages doivent 

être analysés. Le but est de lui donner envie. On doit donc définir à qui on s’adresse, quel 

message adopté, dans quel but et pour quelle raison. 

                                                           
10

 Taux de notoriété spontanée : « pourcentage de personnes qui citent spontanément la marque. » (Publicitor) 
11

 Taux de notoriété top of mind : « pourcentage de personnes qui citent spontanément la marque en premier. » 

(Publicitor) 
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1- Des objectifs propres à chaque communication 

Avoir deux stratégies de communication impliquent des missions et des objectifs 

différents. Nous allons maintenant les analyser. En appui sur le modèle de la Hiérarchie des 

effets, cette analyse sera menée plus précisément à l’aide du modèle AIDA, qui est une 

« méthode séquentielle de persuasion en 4 temps : attirer l’Attention, provoquer l’Intérêt, 

susciter le Désir, puis faire Agir » (Mercator). Trois phases sont mises en lumière dans cette 

théorie : la dimension cognitive, affective et conative. 

La communication territoriale a pour objectif premier de valoriser un territoire, d’en 

donner une image positive, de le faire connaitre sous son meilleur jour. En effet, la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche informe les citoyens des merveilles de son 

département (nouvelles entreprises, savoir-faire artisanaux, manifestations, évènements) 

dans plusieurs buts : faire connaitre et faire aimer l’Ardèche, tout comme faire agir le 

citoyen sur le territoire ardéchois. L’exemple que nous prendrons est celui de la Caverne du 

Pont d’Arc12. Véritable restitution de la Grotte Chauvet, la communication menée par la CCI 

sur ce grand projet a pour objectif de montrer une des merveilles que renferme l’Ardèche 

ainsi que son potentiel économique (aspect cognitif). Grâce à cela, l’ardéchois est fier de son 

département, tout comme le français qui voit son pays rayonner au niveau européen et 

mondial (aspect affectif). Enfin, les touristes français et étrangers vont se déplacer pour 

visiter la caverne préhistorique (aspect conatif).  

Nous allons maintenant voir au travers du modèle AIDA de la Hiérarchie des effets, 

comment la communication territoriale a rempli les trois objectifs que nous venons 

d’apercevoir. 
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 Annexe 6 – La Caverne du Pont d’Arc 
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Figure 1 - La communication territoriale de la Caverne du Pont d’Arc expliquée par le 

modèle AIDA 

Phase Objectif Définition La Caverne du Pont d’Arc 

Cognitive 

(faire 

connaitre) 

Attirer 

l’Attention 

Capter l’attention de 

la cible en lui 

transmettant le 

message adéquate. 

Communiquer sur 

quelque chose qui 

sorte de l’ordinaire. 

La grotte Chauvet : 

- Découverte en 1994 

- Classé au patrimoine mondial de l’UNESCO 

depuis juin 2014 

 

 

Affective 

(faire aimer) 

Provoquer 

l’Intérêt 

 

 

Susciter le 

Désir 

Eveiller la curiosité de 

la cible en lui donnant 

envie d’en savoir plus. 

 

Montrer l’intérêt de ce 

que l’on propose afin 

de provoquer un désir 

chez la cible. 

A ce jour, cette  cavité ornée préhistorique est 

la plus ancienne du monde. 

 

- Concept unique au monde : 425 

représentations animales ou symboliques à 

découvrir. 

- Site de 29 hectares situé sur les hauteurs de 

Vallon Pont d’Arc à 2 km de la véritable 

Grotte Chauvet. 

Conative 

(entrainer 

une action) 

Faire Agir Pousser l’individu à 

passer à l’action par 

rapport à notre 

argumentaire. 

- Photos de la Caverne du Pont d’Arc. 

- Depuis son ouverture : 600 000 visiteurs de 

50 nationalités différentes. 

- Trésors de la Grotte Chauvet à découvrir à 

l’Exposition permanente.  

Source : Emeline PEYSSON – Entre communication publique et communication territoriale : différentes 

missions au service d’un département. 
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D’autre part, la communication publique montre les actions qu’entreprend 

l’organisation publique. Elle n’a donc pas de but lucratif. En effet, la CCI requiert un rôle de 

lien social. C’est pour cette raison que la communication publique est un élément important 

d’une gouvernance réussie. Le citoyen réclame aujourd’hui de la transparence. Il veut savoir 

ce que fait pour lui les institutions publiques. La communication publique relatant ainsi les 

actions menées par ces dernières, instaure un climat de confiance. L’objectif premier est 

encore une fois un objectif cognitif, car on cherche à donner de l’information au citoyen. 

Celui-ci découle sur un objectif affectif, celui de faire aimer la CCI, le citoyen prenant 

conscience des « bonnes actions » de la Chambre de Commerce et d’Industrie et de son 

implication sur le département. Toutefois, objectivement parlant, l’objectif conatif est 

inexistant dans le cas de la CCI. Cela peut paraitre paradoxal étant donné que la plupart des 

communications publiques (celle des villes notamment) utilisent très souvent cet aspect. Par 

exemple, faire changer le comportement du citoyen vis-à-vis de l’utilisation des transports 

en communs ou du recyclage. Or, la communication publique de la CCI de l’Ardèche ne 

cherche pas à remplir cet objectif. Elle se contente d’informer et non de faire agir. 

Comme nous pouvons le voir, la communication territoriale de la CCI de l’Ardèche est 

aujourd’hui nécessaire et surtout indispensable pour le rayonnement d’un territoire : elle 

permet son développement touristique certes, mais également économique. 

La communication publique de son côté est utile dans l’exercice du pouvoir et permet de 

donner naissance à une relation de proximité avec le citoyen : on ne lui cache rien et on lui 

dit tout. Ainsi, la CCI par le biais de sa communication, joue la carte de la transparence sur 

les actions et les positions qu’elle entreprend. 

2- Une cible commune : le citoyen 

Après avoir analysé les objectifs de ces deux stratégies de communication externes, 

on constate que la cible en communication publique et territoriale est la même : nous 

parlons bien entendu du citoyen. Toutefois, le terme citoyen reste vague se définissant 

comme le « membre d’un Etat considéré du point de vue de ses devoirs et de ses droits civils 

et politiques. » (Larousse, 2003).  

La CCI de l’Ardèche communique pour le citoyen, cependant, pour comprendre et 

répondre à notre problématique, il est nécessaire de différencier les diverses catégories 
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d’individus qui régissent le terme citoyen. En effet, j’ai remarqué que pour la CCI de 

l’Ardèche, nous pouvions ainsi décomposer cette cible en 4 sous-catégories : 

 Les chefs d’entreprises et les porteurs de projets 

La communication territoriale est utilisée pour montrer l’attractivité du territoire et donner 

envie aux investisseurs (chefs d’entreprises et entrepreneurs) de venir s’installer, investir ou 

réinvestir en Ardèche. Quant à la communication publique, elle cherche à rendre un constat, 

celui que la CCI a de multiples talents et qu’elle est pour eux, un appui, un soutien et une 

aide précieuse dans leur développement. 

 Les décideurs locaux 

La cible politique sera majoritairement plus intéressée par la communication publique. En 

effet, il faut montrer aux élus en quoi la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche 

est bénéfique pour le département au travers des actions qu’elle entreprend pour et sur le 

territoire. 

 La population ardéchoise  

Pour cette cible, c’est principalement une communication territoriale qui sera utilisée. La CCI 

de l’Ardèche cherche à démontrer à la cible la chance qu’elle a de vivre au sein de ce 

département, en l’informant de ce qui se passe sur le territoire (discours principalement 

axés sur les évènements culturels). 

Quant à la communication publique, elle touchera cette cible lors de prises de positions de la 

CCI en termes d’aménagement du territoire et d’actions touristiques. Par exemple, les 

informer que la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche édite depuis 2013 un 

Guide des marchés13.  

 Les touristes (français ou étrangers)  

Ici, on est exclusivement sur une communication territoriale. La CCI cherche à faire connaitre 

l’Ardèche au niveau national, européen et international. Le but est d’attirer et de séduire les 

touristes pour qu’ils contribuent à l’économie du territoire et à son rayonnement. La 

communication territoriale va être majoritairement orientée sur les traditions ardéchoises, 

les savoir-faire uniques des commerçants et les spécialités gastronomiques du territoire. 

                                                           
13

 Annexe 7 – Guide des marchés 
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En conclusion, la communication publique et territoriale permet donc de « toucher 

tout le monde », c’est-à-dire, tous les citoyens : habitants, chefs d’entreprises, touristes, 

investisseurs, etc. 
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II- COMMUNICATION PUBLIQUE ET COMMUNICATION 

TERRITORIALE, UNE COHABITATION POSSIBLE 

La communication territoriale et la communication publique ont des objectifs différents, 

nous l’avons dit. Toutefois, au sein de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche, 

elles cohabitent ensemble. Cette seconde partie aura pour but d’appréhender la 

complémentarité des deux stratégies mais également de s’intéresser aux risques 

d’interférences possibles.  

A- UNE COMPLEMENTARITE INTERESSANTE…  

Pratiquée côte-à-côte, la communication territoriale et la communication publique 

peuvent être de véritables forces pour l’organisation concernée. Nous allons ainsi les 

découvrir maintenant. 

1- Une façon de toucher un large éventail d’individus   

Là où la communication publique est destinée quasi-entièrement à une cible interne à 

l’Ardèche, la communication territoriale permet de toucher des personnes externes au 

département. Par cible interne, j’entends les ardéchois ou les citoyens ayant une activité en 

Ardèche. Inversement, par cible externe, je veux parler des habitants d’Auvergne-Rhône-

Alpes, des français, et même des européens, c’est-à-dire de toutes les personnes extérieures 

au département ardéchois. 

La pratique conjointe d’une communication territoriale et d’une communication publique 

permet donc à l’organisation de s’adresser à un large panel d’individus. Assurément, la 

pratique d’une seule de ces deux stratégies ne pourrait garantir un tel constat. 

De plus, nous avons aperçu précédemment que les catégories de personnes ciblées par la 

CCI de l’Ardèche sont la plupart du temps davantage intéressées par une seule des deux 

politiques de communication. Mais, une cible sort pourtant du lot : je veux parler des chefs 

d’entreprises et des porteurs de projets.   
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En effet, c’est principalement sur cette cible que la CCI peut montrer sa force dans le fait 

d’exercer une double politique de communication externe. Il est vrai que les entrepreneurs 

s’intéressent autant aux discours véhiculés par la communication territoriale que par celui 

émis par la communication publique. C’est réellement là que l’on se rend compte que 

pratiquer à la fois une communication publique et une communication territoriale est une 

opportunité pour l’organisation. Effectivement, ces deux stratégies vont permettre de 

renforcer la notoriété et l’affectif de la cible envers l’institution publique, les individus 

concernés étant exposés plus massivement aux campagnes de communication. 

2- Le citoyen : un maillon de la relation « communication publique - 

communication territoriale » 

Que ce soit la communication territoriale ou la communication publique, ces stratégies 

suivent « les tendances, les évolutions techniques ou sociétales » (Mégard, 2012) que 

connait notre civilisation. En parlant de tendance, celle du moment est de donner la parole 

au citoyen. En effet, on va faire participer l’habitant (habitant ardéchois dans le cas de la CCI) 

en l’intégrant à la communication publique et territoriale. Par son témoignage, il va valoriser 

les compétences de l’institution et du territoire sur lequel il habite. Plus communément 

appelé communication « horizontale », « transversale », « participative » ou encore 

« interactive », cette dernière se définie comme un « mode de communication favorisant un 

échange ou un dialogue entre les clients et une entreprise » (Mercator, 11ème édition).  

Cette définition est plutôt destinée aux entreprises privées. C’est la raison pour laquelle, je 

vais en proposer une nouvelle en adéquation avec mon expérience à la CCI de l’Ardèche. 

Ainsi, la communication participative en institution publique est une communication qui vise 

à solliciter le citoyen dans un but : celui qu’il parle d’une situation qu’il a vécu en rapport 

avec le message que souhaite faire passer l’organisation. 

Aujourd’hui, une relation de dialogue apparait donc entre le citoyen et l’institution 

publique. L’individu va se sentir impliqué et écouté, mais surtout, il va avoir l’impression 

d’être un acteur de la communication et du territoire. On lui demande son avis, sa 

participation, son aide : on le sollicite. Cela fait donc apparaitre une relation de proximité 

avec l’organisation publique, renforçant l’objectif affectif. Lors d’une communication 

transversale, le citoyen s’estime important pour le territoire dans lequel il habite. Au-delà de 
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son droit de vote lors des élections, on lui demande de participer autrement à la vie de sa 

localité. 

De plus, faire parler le citoyen dans une communication a un avantage, celui que le discours 

émis est davantage pris au sérieux. Ce n’est pas une personnalité politique qui converse, 

c’est une personne ordinaire comme vous et moi. De ce fait, pourquoi la personne 

interrogée mentirait ? En effet, elle n’aurait rien à y gagner. Elle relate seulement une 

expérience qu’elle a vécue et donne un avis. En conséquence, l’individu qui reçoit le message 

transmis par la communication va s’identifier à la personne qui témoigne. Ainsi, l’impact de 

la communication sera meilleure, tout comme la mémorisation du message. 

 La communication participative est souvent utilisée en communication publique, 

comme c’est le cas pour la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche. Portée par la 

chambre consulaire, #CCI Community en est un bon exemple. 

Néanmoins, j’ai pris conscience d’une propriété que possède la communication transversale. 

Considérée comme étant au service de la communication publique, elle peut aussi servir la 

communication territoriale. Nous allons maintenant en voir un exemple concret : 

Figure 2 - Témoignage au service de la communication publique et de la communication territoriale 

« A l’invitation de la CCI de l’Ardèche, j’ai participé à la mission organisée au Québec afin de 

faire connaitre la Caverne du Pont-d’Arc, soutenir sa candidature au Patrimoine mondial de 

l’Unesco et promouvoir l’espace de restitution. » 14 

Dominique BAFFIER,  

Archéologue et conservatrice de la Grotte Chauvet (2000 – 2014) 

Au travers de ce témoignage, les compétences, l’implication et le soutien de la CCI sont mis 

en valeur. On est donc sur une communication publique participative. Toutefois, la personne 

interviewée parle aussi de son territoire, de l’Ardèche et de son rayonnement mondial. La 

Caverne du Pont d’Arc et sa candidature au Patrimoine mondial de l’UNESCO correspond 

réellement à de la promotion du territoire. Ainsi, une communication territoriale 

transversale apparait. 

                                                           
14

 Source : Rapport d’activité 2013 de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche 
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En résumé, cette communication interactive avec le citoyen permet d’associer la 

communication publique à la communication territoriale au sein d’un même message. 

Je ne dis pas que la communication que je qualifierais de traditionnelle (celle où l’institution 

délivre entièrement son discours) n’existe plus. Toutefois, les stratégies de communication 

tendent à aller de plus en plus vers une communication transversale ou participative. Elle 

apporte un petit plus à la stratégie de communication en place, une plus-value si elle est 

utilisée correctement. 

3- Un apport à la communication politique 

Jusqu’à présent, nous l’avons mentionné mais nous n’avons pas abordé concrètement le 

terme de communication politique. En effet, les communications publiques et territoriales 

entretiennent une frontière floue avec la communication politique. Bien que la CCI de 

l’Ardèche ne pratique pas concrètement de communication politique, elle en forme une au 

travers de la réunion des deux stratégies de communications externes que nous étudions 

depuis le début de ce mémoire. 

La communication politique prend source dans différents domaines de pensée : le droit, 

l’histoire, la sociologie ou encore la philosophie. Nous la qualifierons ainsi de 

pluridisciplinaire. Ce concept très difficile à cerner fait deux victimes : la communication 

publique et la communication territoriale. Cela vient probablement des interactions 

certaines qui existent entre elles.  

De plus, « la naissance de la communication politique ne saurait être historiquement située, 

puisque la communication est une nécessité pour l’exercice du pouvoir, de quelque nature 

qu’il soit et à toutes les époques. » (Gingras, 2003) 

La communication politique peut être défini « comme un ensemble disparate de théories 

et de techniques, mais elle désigne aussi des pratiques directement politiques. Elle 

inspire […] des stratégies et des conduites qui varient selon les positions de pouvoir 

occupées et les situations vécues par les acteurs de la vie politique. » (Gerstlé, 2012). En 

outre, la communication est soumise à diverses règles juridiques, celles-ci se multipliant en 

période électorale. En effet, toute communication faite en période d’élections est 

extrêmement limitée et encadrée. Pour éviter tout débordement, ou qualification de 

propagande, communiquer en ces temps reste délicat. 
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Pendant mon stage à la CCI de l’Ardèche, nous étions justement dans cette période pré-

électorale15. C’est à ce moment-là que je me suis rendu compte de la minceur de la frontière 

qu’il existait entre les communications publiques, territoriales et la communication politique. 

Ainsi, tout ce qui se dit et comment cela se dit est fortement analysé.  

L’article 52-1 du Code électoral stipule que « pendant les six mois précédant le premier 

jour du mois d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où celle-ci est acquise, 

l'utilisation à des fins de propagande électorale de tout procédé de publicité commerciale 

par la voie de la presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle est interdite.» 

(LegiFrance). Toutefois, il ne faut pas avoir peur de communiquer en temps électoral. Une 

certaine flexibilité existe. En effet, « la jurisprudence est cependant plus souple et 

interprétative » que le texte de loi (Brief, le mensuel de la communication publique). Il ne 

faut pas l’oublier, la communication publique est avant tout un service d’intérêt général 

ayant pour fonction de diffuser l’information. Preuve en est, la communication existe 

toujours en période électorale sous respect des 4 principes des actions de communication 

(antériorité, régularité, identité et neutralité) que nous allons maintenant définir 

(Cap’Com16) :  

 « Le principe de l’antériorité : l’action de communication (manifestation, 

commémoration, inauguration) ne doit pas avoir été spécifiquement créée en vue 

des élections. » Ainsi, toute action de communication régulière et définie dans le 

temps peut avoir lieu. 

 « Le principe de la régularité : il n’est pas possible de modifier la périodicité des 

manifestations et publications notamment en imaginant d’en augmenter la 

fréquence dans la période préélectorale, sous peine d’être sanctionné. » 

 « Le principe de l’identité : La forme d’un journal, comme tout autre support de 

communication utilisé par la collectivité, ne peut être modifiée avant les élections 

et ce notamment en terme de pagination, rubrique, charte graphique, diffusion,… 

sous peine de sanctions. » Plus généralement, c’est toute l’identité de l’institution 

publique qui ne doit pas être transformée. 

                                                           
15

 Elections CCI du 20 octobre au 2 novembre 2016 
16

 Définitions (antériorité, régularité, identité et neutralité) provenant du site internet Cap’Com. 
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 « Le principe de neutralité : Sur le fond, l’information institutionnelle ne doit 

comporter, en particulier en période électorale, que des messages politiquement 

neutres à caractère purement informatif faisant appel au civisme des administrés, 

à des valeurs républicaines. »  

C’est donc tout naturellement et en respectant ces quatre principes définis, que par 

exemple, le magazine Ardèche Proximité a pu être édité en juin 2016. De même, la 

promotion de différents évènements et manifestations comme l’inauguration de la 

Pépinière d’entreprises Centre Ardèche ou la remise du label Entreprise du Patrimoine 

Vivant (EPV) ont pu avoir lieu. 

En conclusion, alors qu’en théorie les communications publiques et territoriales seraient 

indépendantes du mandat en cours et de son aspect politique, en pratique ces dernières 

participent à la communication politique. Preuve en est avec la prise de position de la CCI de 

l’Ardèche sur différentes affaires comme celle d’une baisse de la Cotisation Foncière 

d’Activité, ou de la modernisation des infrastructures routières17. En théorie, ces 

communications seraient qualifiées de communication publique. Il est vrai qu’elles décrivent 

et informent le citoyen des actions de la CCI en faveur des entreprises et du territoire. En 

pratique, c’est un autre aspect qui est mis en évidence, ces communications se rapprochant 

d’une communication politique, étant donné qu’elle montre la mobilisation de la CCI dans le 

cadre de son mandat. De plus, ces deux exemples de prise de position donnent la parole au 

président de la CCI de l’Ardèche, la frontière entre communication publique et politique 

devenant même invisible. 

 Ainsi, il est évident que la communication territoriale et encore plus la 

communication publique ont un aspect politique dans leur pratique. Consciente ou non, 

l’organisation publique telle que la CCI communique politiquement parlant au travers de ces 

deux stratégies de communication. On pourrait même aller plus loin que le terme 

complémentarité : la communication publique et la communication territoriale servent la 

communication politique.  

Toutefois, le rapprochement que l’on a fait avec la communication politique est à analyser 

avec précaution. C’est à dire que je n’entends pas parler de la communication politique « au 

                                                           
17

 Annexe 8 - La CCI de l’Ardèche : ses prises de parole 
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sens « communication électorale », c’est à dire une communication de conquête ou de pure 

conservation du pouvoir. […] La nuance est importante car si la communication électorale 

est personnelle, la communication publique est collective » (Blog-territorial.fr) 

B- … MAIS UN RISQUE D’INTERFERENCES  

Nous avons vu qu’une complémentarité entre la communication publique et la 

communication territoriale existait. Cependant, des interférences peuvent également 

apparaitre. 

1- Une incompréhension du rôle de l’institution publique 

Pratiquées ensemble, ces deux politiques de communication externe peuvent 

amener une confusion dans l’esprit du citoyen. Dans le cadre de mon stage à la CCI de 

l’Ardèche, une demande d’un des services a mis en évidence le problème suivant : comment 

faire comprendre au citoyen que la CCI, c’est autre chose que de l’aide à la création 

d’entreprise ? 

 La communication publique et la communication territoriale permet de toucher 

l’ensemble des citoyens comme nous l’avons déjà dit. Cette cible du citoyen est une cible 

très vaste, peut-être trop... dans ces cas- là, les communications sont assez généralistes, le 

but étant qu’elles soient comprises par le plus d’individus possibles. Cependant, la finalité de 

ce positionnement est justement que le message transmis ne soit pas forcément adapté à 

tout le monde et ainsi, plus difficile à comprendre et à assimiler. En définitif, à vouloir cibler 

beaucoup de personnes, nous pouvons finir par ne toucher personne.  

Preuve en est, les rôles de la Chambre de Commerce et d’Industrie sont confus, voir 

inconnus dans bien des esprits. Et pour cause, si nous demandons les missions de la CCI, les 

réponses s’articulent autour de l’entrepreneuriat, voir un peu de la formation, mais le 

commerce ou encore le tourisme et la transmission sont bien souvent passés sous silence. 

 De plus, faire cohabiter plusieurs stratégies de communication au sein d’une 

organisation publique peut poser un problème de budget. En effet, qu’on est une seule ou 

différentes stratégies de communication, le budget général restera le même. Ainsi, il faut le 

répartir.  
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Cette répartition au sein de la CCI de l’Ardèche favorise davantage la communication 

publique, les compétences de la chambre consulaire en termes d’aide à l’entrepreneuriat ou 

à la formation étant davantage relayées. Ainsi, quand la Chambre de Commerce et 

d’Industrie décide de faire de la communication territoriale, de surcroît pour l’habitant ou le 

touriste, ce dernier ne comprend pas forcément le rôle de l’institution publique.  

En résumé, faire cohabiter la communication publique et la communication territoriale peut 

amener de la confusion sur les missions de l’établissement dans l’esprit du citoyen, 

confusion davantage prononcée notamment si l’une d’entre elles est plus dominante que 

l’autre. 

2- Secteur public ou secteur privé ? 

Entreprendre deux stratégies de communication externe côte à côte et plus 

particulièrement, une communication territoriale et une communication publique entraine 

une incompréhension : celle de la nature de l’établissement émetteur. J’entends par nature, 

son caractère privé ou public. 

 En effet, la communication publique est clairement une communication non 

marchande, alors que la communication territoriale, dans bien des cas, cherche à vendre le 

territoire.  

Pour reprendre notre exemple de la Caverne du Pont d’Arc, la communication territoriale a 

pour objectif final que la grotte préhistorique soit visitée. Cette visite n’est pas gratuite. Il y a 

donc un but marchand derrière cette stratégie. A contrario, la communication publique est 

faite dans un esprit  de diffusion de l’information sans aucune visée marchande. Elle est 

notamment entreprise pour relater les actions menées gracieusement. 

De plus, le cerveau de l’individu fait ce que l’on appelle en psychologie cognitive, des 

heuristiques. Pour faire simple, ce sont des raccourcis mentaux. Selon Kahneman et Tversky 

(1974), « une heuristique est une stratégie cognitive simplifiée utilisée pour économiser du 

temps » permettant « de faire des inférences acceptables pour l’individu, même si elles 

peuvent s’avérer fausses » (Teboul et Boucher, 2013).  
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Pour en revenir à notre problématique sur la cohabitation de nos deux politiques de 

communication externe,  l’heuristique est de dire : 

- si la communication est marchande, c’est une entreprise privée qui l’émet.  

- si la communication est non marchande, alors c’est une institution publique 

qui en est à l’origine. 

Cette façon d’analyser la nature de la structure permet de mettre en exergue la difficulté 

pour l’individu à déterminer qui s’adresse à lui, surtout dans le cas de messages rapprochés 

dans le temps. Le citoyen va en effet se poser une question, celle de savoir si l’organisation 

émettrice est une institution publique ou une société privée. La création de marques 

territoriales et de marques publiques ne font que renforcer ce constat. D’ailleurs, la 

« littérature souligne la difficulté à faire coexister les valeurs institutionnelles spécifiquement 

publiques avec des valeurs marchandes  et démocratiques. »  (Rochette, 2012) 

C- LA NECESSITE D’UNE IDENTITE VISUELLE FORTE, COHERENTE ET AJUSTABLE 

Exercer une double stratégie de communication externe demande de faire attention 

à ce que l’image perçue, soit bien l’image voulue par l’institution publique. C’est la raison 

pour laquelle, il est important de mettre en place une identité visuelle qui soit reconnue 

certes, mais surtout ajustable et cohérente à la communication territoriale mais aussi à la 

communication publique. 

1- Une définition illustrée de l’identité visuelle 

Nous allons d’ores et déjà définir le terme d’identité visuelle. Tout simplement, 

l’identité visuelle est « constituée de l’ensemble des expressions visuelles qui permettent 

l’identification et la reconnaissance d’une entreprise. Elle résulte de ses différentes 

manifestations visuelles, particulièrement des applications et déclinaisons de son logo sur les 

différents supports » (Johannes et  Libaert, 2010). 

Dans leur ouvrage, Johannes et  Libaert montre que l’identité visuelle remplie différentes 

fonctions qui permettent ainsi à l’entreprise d’être visible, connue, différenciée et identifiée. 
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Elle doit également refléter ses valeurs et ses missions pour assurer sa pérennité dans le 

temps et sa capacité à traverser les années, notamment en signe de sa force. 

La nouvelle identité visuelle de la CCI de l’Ardèche mise en place en 2011 a été 

réalisée pour montrer la dynamique du réseau des CCI de France. « Plus qu’une simple 

évolution graphique, ce nouveau langage visuel s’inscrit dans un dessein plus vaste, celui 

d’installer la marque CCI comme un acteur incontournable du paysage institutionnel et 

économique français. Le sigle CCI, élément central de cette nouvelle identité, est impactant, 

reconnaissable et mémorisable par tous. Il symbolise l’unité de la famille CCI et offre 

cohérence et constance au réseau. » (Charte graphique CCI France). 

Figure 3 - Identité visuelle de la CCI 

 

 

           Source : Charte graphique CCI France  

 

 

 

Alors qu’avant, chaque Chambre de Commerce et d’Industrie avait sa propre identité 

visuelle, depuis 2011, les CCI ont adopté « une nouvelle identité visuelle et un nouveau logo, 

réalisés par l’BDDP18. L’ACFCI est rebaptisée CCI France et le réseau des chambres 

consulaires devient CCI de France. » (Brief, le mensuel de la communication publique) 

2- Le logotype : différenciation et reflet d’un premier message  

Le logo, c’est à dire le visuel d’une marque ou d’une entreprise est très important. 

Important, car il nous permet de reconnaitre immédiatement le destinataire de tel produit, 

de tel service ou de telle communication. Pour donner une image simpliste, le logo d’un 

établissement correspond à la photo apposée sur notre carte d’identité. C’est un substitut à 

                                                           
18

 Agence de publicité 



PEYSSON Emeline – Entre communication publique et communication territoriale : différentes missions au 
service d’un département. 

37 

 

toute forme de texte. Nous n’avons pas besoin de longues phrases, une image suffit à 

l’identification de l’institution émettrice.  

Ainsi, le logo de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche doit être reconnu 

instantanément et au premier coup d’œil par sa cible. Il est donc très important de mettre 

en place une stratégie de communication visuelle.  

Principale élément de l’identité visuelle, le logotype est le « nom de l’entreprise ou d’une 

organisation dessinée de manière unique et spécifique » (Libaert et Westphalen, 2014). Dans 

le cas de la CCI de l’Ardèche, nous le retrouvons naturellement sur tous les supports de 

communication (plaquettes, brochures, communiqués de presse, magazines, diaporamas…) 

mais aussi sur les voitures de fonction, les stands, et sur les locaux de la CCI. 

De plus, dans leur ouvrage, Johannes et Libaert soumettent l’idée que le logo est 

constitué de deux parties : « une partie matérielle, le « signifiant », l’aspect physique du 

signe, sa forme, sa couleur… et d’une partie conceptuelle, le « signifié », ce à quoi le signe 

renvoie, ce qu’il représente. ». 

Nous allons justement reprendre la métrologie du logotype que ces deux auteurs proposent 

au travers de l’exemple de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ardèche.  
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Figure 4 - Comprendre le logo de la CCI de l’Ardèche 

Eléments du 

logotype 
Illustrations CCI Ardèche Valeurs dégagées voulues 

Un nom CCI Ardèche Appartenance au département ardéchois. 

Un 

emblème, 

un symbole 

graphique 

Trois symboles regroupés : 

- Une localisation 

 

 

- Un rouage clé  

 

 

- Un rayonnement  

 

 

Résultat : apparition  du terme CCI 

 

 

 

Proximité. 

 

Acteur important qui promeut à la fois le 

territoire et participe à son économie. 

 

Institution permettant de faire rayonner le 

territoire au niveau local, régional et national. 

 

Addition des valeurs ci-dessus. 

Un code 

couleur 
Bleu, blanc et rouge 

Couleurs représentant le caractère 

institutionnel et étatique de la CCI. 

 

Drapeau tricolore français. 

Une 

typographie 
Police d’écriture : Scout Bold Modernité et Simplicité. 

Source : Emeline PEYSSON – Entre communication publique et communication territoriale : différentes 

missions au service d’un département. 

Ce logotype est le même pour toutes les Chambres de Commerce et d’Industrie de 

France19. Seul le département ou la métropole est modifié.  

 

                                                           
19

 Vidéo (1 min 20) Nouveau logo des CCI de France - https://www.youtube.com/watch?v=Jl61Pf6wLdA 
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3- L’importance d’une charte graphique 

Chaque identité visuelle possède une charte graphique. Elle « comprend l’ensemble des 

règles graphiques définies pour le système d’identification visuelle […], dans un souci de 

permanence et de cohérence de l’image produite. En un mot, c’est un guide de déclinaison 

du concept visuel adopté » (Libaert et Westphalen, 2014).  

La charte graphique de la CCI de l’Ardèche est régie par la CCI  de France. Celle-ci cadre les 

couleurs du logotype en quadrichromie (CMJN) et en Pantone pour les supports 

d’impression ; et en Rouge Vert Bleu (RVB) pour les supports informatiques et vidéos. 

Le logotype, repris sur l’ensemble des supports de communication, doit être 

identifiable à la perfection dans n’importe quelles circonstances : réduction et 

agrandissement du logo, impression en noir et blanc, etc. La notion de Système 

d’identification visuelle (SIV) apparait donc et se défini comme « l’ensemble des expressions 

graphiques […] sur différents supports » (Libaert et Westphalen, 2014).  

En définitif, la charte graphique permet de rendre homogène les communications 

exercées par une institution. Dans le cas de la CCI de l’Ardèche, cela peut résoudre quelques 

interférences que nous avons pu apercevoir un peu plus haut dans ce mémoire. En effet, que 

cette dernière entreprenne une communication territoriale ou une communication publique, 

la charte graphique utilisée par la chambre consulaire sera la même. La CCI sera reconnue et 

les mérites de ses actions lui seront attribués.  

Malgré que la charte graphique soit identique pour toutes les opérations de 

communication pratiquées par l’organisation, il est concevable qu’elle soit également en 

partie adaptable. Cela permet justement de différencier les politiques et leurs discours. La 

CCI de l’Ardèche utilise notamment cette méthode20. 

 

 

                                                           
20

 Annexe 9 – Déclinaison de la charte graphique CCI  
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CONCLUSION 

Différences, ressemblances, avantages et inconvénients ont rythmé les analyses et 

les démonstrations effectuées tout au long de ce mémoire. La communication publique et la 

communication territoriale sont deux politiques de communication externe. Elles sont 

effectuées sur des supports relativement identiques mais ont des enjeux très éloignés. L’une 

cherche à rendre compte des actions de l’institution publique, et l’autre permet le 

rayonnement du territoire. De plus, ayant la même cible, c’est-à-dire le citoyen, ces 

stratégies de communication ont une frontière floue. Véritable force ou pari risqué, nous 

avons pu en voir les deux aspects. 

Se concentrer sur une seule stratégie de communication ou viser une cible plus 

étroite dans le cas de la CCI de l’Ardèche est impossible. En effet, cela lui retirerait une partie 

de ses missions. La cohabitation entre la communication publique et de la communication 

territoriale est donc nécessaire. Ces dernières se complètent, se renforcent et apportent un 

apport certain à la communication politique. Cependant, comme nous avons pu le voir, elles 

peuvent aussi être source de confusion. Elles ne rentrent certes pas en conflit et ne délivrent 

pas de messages contradictoires, mais elles émettent tout de même deux discours 

différents. C’est la raison pour laquelle, la mise en place d’une identité visuelle forte et 

ajustable à chaque politique de communication est indispensable. 

Nous avons également montré que le citoyen devient un acteur de la communication 

publique et territoriale. C’est notamment au travers de l’intégration de la communication 

participative que nous avons pris conscience que les communications publiques et 

territoriales pouvaient réellement cohabiter ensemble. 

De plus, nous avons vu que les stratégies de communication exercées par la CCI de 

l’Ardèche sont renforcées par la création de marques et de partenariats. 

La marque est un gage de qualité rendant la communication plus sérieuse et plus facile à 

intégrer. Elle reflète aussi des valeurs et un positionnement.  

Les partenariats quant à eux, et plus particulièrement ceux pratiqués par la Chambre de 

Commerce et d’Industrie, permettent de gagner en légitimité et en notoriété. 
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Enfin, en France,  77 % des internautes possèdent un compte sur un réseau social. Le 

petit préféré des français est Facebook : 32% s’y connectent au moins une fois par jour. Dans 

les années à venir, les générations Y et Z ne feront sûrement qu’augmenter ce chiffre. 

Pourtant, je vous l’accorde, les réseaux sociaux n’ont été que très peu évoqués tout au long 

de notre analyse. Ils jouent malgré tout un rôle important en communication publique et 

territoriale. La raison de cette prise de partie est qu’aujourd’hui, la communication menée 

sur ces réseaux sociaux par la CCI de l’Ardèche est relativement récente. Nous n’avons pas 

encore assez de recul dans cette organisation pour en connaitre les apports en 

communication publique et en communication territoriale. De plus, le faible nombre 

d’abonnés montre que la CCI de l’Ardèche n’est pas très visible sur le web 2.0. Faute de la 

CCI ou support non adapté à la Chambre de Commerce et d’Industrie, une analyse plus 

poussée de la situation serait en effet intéressante. 

De la même manière, l’apparition du smartphone et de son utilisation toujours plus 

connecté, pourrait être une véritable force pour les institutions publiques, et notamment 

pour la chambre consulaire. Nous avons vu que cette dernière rencontrait un problème 

quant à la connaissance de ses missions du grand public, plus précisément concernant celles 

menées sur le territoire. Pourquoi ne pas développer une application mobile connectée et 

ludique permettant à l’ardéchois ou au touriste de visiter les lieux et de connaitre l’actualité 

près de chez lui ? Cet outil serait un angle intéressant à analyser afin de déterminer ce que 

cela  apporterait aux communications territoriales et publiques de la CCI de l’Ardèche. Mais 

là encore, cela demanderait une nouvelle problématique et une démonstration à effectuer. 
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Feed-back : Le récepteur peut devenir émetteur en renvoyant un signal (Mercator) 

Génération Y : Groupe d'individus nés approximativement entre 1979 et 1994 (e-marketing)  

Génération Z : Groupe d’individus nés approximativement à partir de 2006 (e-marketing) 

Web 2.0 : Terme assez vague qui recouvre un ensemble d’outils et de sites qui encouragent 

la collaboration et la participation en ligne. On préfère aujourd’hui le terme de réseaux 

sociaux. (Mercator) 
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ANNEXE 1 : ORGANIGRAMME DE LA CCI DE L’ARDECHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction Générale 

CFA de Lanas Emploi-Formation 
Appui aux 

entreprises 
Information 
économique 

Aménagement du 
territoire 

Ressources 
humaines - Création 

- Formalités 
Communication Finances 

Secrétariat 



PEYSSON Emeline – Entre communication publique et communication territoriale : différentes missions au 
service d’un département. 

53 

 

ANNEXE 2 - ARDECHE PROXIMITE, LE MAGAZINE ECONOMIQUE DE L’ARDECHE : UN OUTIL DE 

LA COMMUNICATION TERRITORIALE 

 

 

. 



PEYSSON Emeline – Entre communication publique et communication territoriale : différentes missions au 
service d’un département. 

54 

 

ANNEXE 3 - #CCI COMMUNITY : UN OUTIL DE LA COMMUNICATION PUBLIQUE 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Le Dauphiné Libéré supplément Entreprises, Avril 2016 
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ANNEXE 4 – ELEMENTS DISTINCTIFS MARQUE PRIVEE/MARQUE PUBLIQUE 

 

 Marque privée Marque publique 

Enjeu dominant Economique Politique 

Socle de valeurs 
mobilisables 

- Economiques (efficacité, qualité, 
promesse prix…) 
 

- Sociales, éthiques 

- Civiques 

 

- Economiques (bon usage de 
l’argent public voire valorisation 
financière) 

Préoccupation 
dominante 

L’image de marque (évaluation, 
orientation) 

L’identité (identification, construction, 
diffusion) 

La marque exprime Une promesse (évaluée par le client) 

Une intention (Urde, 1997), un 
engagement (évaluation par de 
multiples parties prenantes dont les 
élus, hauts fonctionnaires) 

Effets prioritairement 

Recherches 

- Créer de la valeur économique 

 

- Fidéliser les clients 

 

- S’affranchir de la concurrence 

- Faire exister l’action publique 
dans l’esprit des citoyens, 
légitimer 

 

- Se prémunir des tentatives 
d’appropriation (être une caution) 

 

- Faire évoluer les pratiques, 
l’image des organisations 
publiques 

Cibles prioritaires de 
la marque 

Externes Internes et externes 

Orientations 

principale 

secondaire 

- Transactionnelle/ économique 

 

- Relationnelle 

- Informationnelle/relationnelle 

 

- Economique 

Nature de l’outil 
Commercial (une composante de 
l’offre) 

Managériale (un outil de pilotage, de 
mise en cohérence des actions) 

 

Source : Rochette C. (2015), La marque publique entre nouvelle pratiques et valeurs publiques, Revue 

Internationale des Sciences Administratives, vol. 81, p. 344.
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ANNEXE 5 – EXEMPLES DE MARQUES CCI ARDECHE 
 
 

 Marques territoriales : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Marques publiques : 
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ANNEXE 6 - LA CAVERNE DU PONT D’ARC 

 

 

 

 

 

  



PEYSSON Emeline – Entre communication publique et communication territoriale : différentes missions au 
service d’un département. 

58 

 

ANNEXE 7 - GUIDE DES MARCHES CCI ARDECHE 
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ANNEXE 8 - LA CCI DE L’ARDECHE : SES PRISES DE PAROLE 
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ANNEXE 9 – DECLINAISONS DE LA CHARTE GRAPHIQUE CCI 
 

 

 



 

RÉSUMÉ 

Promouvoir un département, donner envie de s’y installer, et le faire rayonner au-

delà des frontières, voici les missions de la communication territoriale. A l’opposé, un des 

rôles de la communication publique est d’informer l’individu des actions menées sur le 

territoire. S’affrontant pourtant dans leurs objectifs respectifs, ce mémoire a pour intention 

de montrer les hauts et le bas de ce mariage. Entre complémentarités et interférences, cette 

étude montrera également la minceur de la frontière qu’entretiennent les communications 

publiques et territoriales avec la communication politique.  

Théories et illustrations rythmeront cette analyse dans un but : montrer pour quelles 

raisons et de quelles manières, la cohabitation entre la communication publique et la 

communication territoriale existe. Nous verrons notamment que le citoyen joue un rôle 

central dans cette alliance et que l’identité visuelle assure en partie leur union. 

 

MOTS CLÉS : communication territoriale ; communication publique ; secteur public 

 

 

 

 


